
AMO Foncier dans les départements 44, 49 et 53 : DF

  

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES COURANTES ET
SERVICES

Document financier
(DF)

Acheteur
État – Ministères Territoires, Écologie, Logement

DREAL Pays de la Loire

Représentant de l'acheteur (RA)
Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du

Logement désignée par arrêté ministériel du 10 décembre 2021

Objet du marché
Assistance à maîtrise d’ouvrage routière en matière de foncier dans les départements

de Loire-Atlantique, Maine-et-Loire et Mayenne

DOCUMENT NON CONTRACTUEL DESTINÉ AU JUGEMENT DES OFFRES
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AMO Foncier dans les départements 44, 49 et 53 : DF

N°
des
prix

Désignation des prestations Unité Quantité
Prix

unitaires en
chiffres (HT)

Montants en
chiffres (HT)

GÉNÉRALITÉS

100
Vacation d’une équipe 
topographique

L’heure 10

110 Vacation d’un technicien L’heure 10

120
Plus-value pour intervention 
d’urgence

L’unité 5

130
Plus-value pour intervention 
de nuit

L’unité 20

140 Réunion en présentiel L’unité 5

150 Réunion en visioconférence L’unité 5

BORNAGE

200
Bornage contradictoire et 
amiable (jusqu’à 2 riverains)

Le forfait 100

210
Plus-value au bornage 
contradictoire et amiable (par 
riverain supplémentaire)

L’unité 20

220
Implantation de borne 
d’emprise
(Pôle lourd)

L’unité 30

230
Implantation de borne 
d’emprise
(Pôle léger)

L’unité 100

240 Vacation de géomètre – expert L’heure 10

FOND DE PLAN PAR LEVÉ TERRESTRE

300
Implantation d'un pôle de 
polygonale :
(Pôle lourd)

L’unité 40

310
Implantation d'un pôle de 
polygonale :
(Pôle léger)

L’unité 100

320 Levé d’un point particulier L’unité 40

330
Réimplantation d'un pôle de 
polygonale :
(Pôle lourd)

L’unité 2

340
Réimplantation d'un pôle de 
polygonale :
(Pôle léger)

L’unité 8
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AMO Foncier dans les départements 44, 49 et 53 : DF

N°
des
prix

Désignation des prestations Unité Quantité
Prix

unitaires en
chiffres (HT)

Montants en
chiffres (HT)

350

Relevé du terrain naturel en 
plan (1/1000 et 1/2000) :
Densité de pts de 20 à 35 par 
hectare

L’hectare 30

360

Relevé du terrain naturel en 
plan (1/1000 et 1/2000) :
Densité de pts de 35 à 75 par 
hectare

L’hectare 20

370

Levé sur voirie (Profils en 
travers) :
Route bidirectionnelle ou 
équivalent

L’unité 100

380
Levé sur voirie (Profils en 
travers) :
2*2 voies ou plus large

L’unité 100

390 Levé des cours d’eau L’unité 20

400
Vérification de la 
matérialisation des points : 
points de repère en place

L’unité
20

IMPLANTATIONS ET TRAVAUX ROUTIERS

500 Implantation d’axe L’unité 200

510
Implantation  de  points
particuliers

L’unité 600

520
Levé  du  terrain  naturel  par
profil en travers

L’unité 100

DMPC –  RÉCOLEMENT FONCIER

600
Documents  modificatifs  du
parcellaire  cadastral,  l’unité
(de parcelle)

L’unité 70

610 Arrêté d’alignement Le forfait 5

620
Régularisation  foncière
cadastrale

Le forfait 20

630 Récolement foncier L’hectomètre 40

PLAN PARCELLAIRE

700
Réalisation du plan parcellaire
y compris  sa  reproduction  au
format papier

Le forfait 10
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AMO Foncier dans les départements 44, 49 et 53 : DF

N°
des
prix

Désignation des prestations Unité Quantité
Prix

unitaires en
chiffres (HT)

Montants en
chiffres (HT)

710

Plus-value  reproduction  et
duplication  des  plans  au
format papier (sur la base d’un
nombre de format A4) : A3=2
x A4, A2=4 x A4, ….

1 format A4
1600

(10 plans
A0)

Montant de l'offre (HT) …............. , ..... €

TVA     ........ , ..... % …............. , ..... €

Montant de l'offre (TTC) …............. , ..... €
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